
Critère 2 : L’IDENTIFICATION PRECISE DES OBJECTIFS DES PRESTATIONS 

PROPOSEES ET L’ADAPTATION DE CES PRESTATIONS AUX PUBLICS 

BENEFICIAIRES LORS DE LA CONCEPTION DES PRESTATIONS 

2.2ter – Document(s) décrivant les modalités de la prise en compte du handicap. 

 

Nous distribuons le document ci-dessous, pour toute personne en situation de 

handicap. 

 


